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BULLETIN DU JOUR 
Le Sénat discutait hier le budget 

dos dépenses pour la seconde fois ! La 
première il avait, on s'en souvient, 
rét i)>!i quatre crédits dont la Chambre 
a néanmoins maintenu la suppression. 
11 s'agissait de savoir si le Sénat per
sisterait dans son vote ou s'il adhére
rait à calui de la Chambre. La com
mission sénatoriale des finances avait 
conclu clins ce sens, mais la droite 
ayant repris les crédits supprimés et 
les représentant par voie d'amen ic-
ment, le Sénat a dû se prononcer. 
Voici quelles ont été ses résolutions : 

i l . de lîavignan demandait le réta
blissement du crédit de 8U.U0O fr. pour 
supplément de traitement aux cardi
naux : il a été refusé. 

M. de Ravignan réclamait, en outre, 
le rétablissement du crédit de 81J,000 
francs pour subventions à diverses 
congrégations autorisées : l'amende
ment n'a pas été voté. 

M. de tiarné proposait de rétablir le 
crédit de 7.'i,000 francs, pour les maî
trises et les cathédrales ; on ne l'a pas 
accordé. 

Enn'n, M. de Kerdrel voulait rétablir 
le crédit de 30,000 francs pour l'entre
tien des monuments mégalithiques, 
mais il a retiré son amendement. 

Aujourd'hui le Sénat aura à discuter ; 

le fameux amendement Brisson, pro
fondément modifié par la commission 
des finances. M. Dufaure s'est rallié, 
paraît-il, à ces modifications. Il est 
donc probable que le Sénat les accep
tera et, dans ce cas, il est certain que 
la Chambre maintiendra sa résolution 
première. Si le Sénat persistait, mais 
persistera-t-il, dans ce cas, voilà le 
cabinet réduit forcément au dangereux 
expédient des douzièmes provisoires, 
grâce à l'intolérance de la Chambre, 
liais la Chambre haute nous paraît 
faire trop bon marché de ses droits, 
pour croire qu'elle saura maintenir et 
défendre ses privilèges contre les em
piétements de la Chambre. 

L ' o p p o s i t i o n a u S é n a t 

Le Sénat pr tnl une position mili
tante. Il semble sa lasser de n'être 
considéré que comme une Chamore 
d'enregistrement. 

Son opposition n'a rien de violent ; 
elle est plutôt passive qu'active, car le 
procédé le plut habituel par lequel elle 
se traduit, est la force d'inertie. Pour

tant cette opposition peut être efficace 
et condbire le gouvernement plus loin 

' qu'il ne voudrait en le rejetant du côté 
de la Chambre basse, dont il devra 
subir toutes les exigences et sanction
ner tous les excès, s'il est contraint 
d'en faire son unique appui. Histori
quement cette situation a un précé-

l dent. LeParlement de Paris, sous l'an
cien régime, se trouvait vis-à-vis du 

; pouvoir dans une situation absolu
ment analogue à celle du Sénat. Les 
lois d'origine royale n'étaient jamais 
exécutoires que lorsquelles avaient 
été enregistrées par lui. Il résistait 
souvent, bien que le roi eut à sa dis
position un moyen de le contraindre 
que n'ont pas nos hommes d'Etat 
d'aujourd'hui. M. Gambetta nous ren
dra peut-être les lits de justice, mais 
en attendant M. Grévy n'en peut user. 

Le Parlement de Paris finissait donc 
toujours par céder, comme le Sénat, du 
reste. Mais son opposition passive fai
sait du bruit ; elle ameutait l'opinion; 
elle créait des foyers d'opposition dans 
les rues, dans les salous et jusque dans 
l'entourage des princes ; elle entrete
nait l'esprit de liberté dans les couches 
les plus diverses de la nation : et fina
lement les rois les plus absolus, éton
nés de se trouver en face des mouve
ments d'une résistance populaire que 
leurs conseillers n'avaient pas prévue, 
étaient obligés de renoncer à des me
sures arbitraires et de capituler entre 
les mains de ce pouvoir dont l'autorité, 
pourtant, était dépourvue de sanction 
positive. 

N'est-ce pas exactement la position 
du Sénat ? On nie ses droits, pourtant 
il les exerce. Refuse-t-il un crédit ? La 
Chambre le rétablit ; les journaux le 
blâment ; il cède le plus souvent ; 
mais il a donné les motifs de son op
position et ces motifs sont divulgués : 
ils frappent les intelligences]'ustes. Le 
lendemain, il vote un ordre du jour de 
blâme à l'adresse d'un ministre ; le 
ministre hausse les épaules ; les jour- ' 
naux officieux blâment encore le Sénat; 
on déclare que ses décisions n'ont au
cune portée et qu'on ne doit pas en 
tenir compte. Les ministres s'endor
ment dans leur sécurité et, méprisant 
le droit parlementaire, ils ne donnent 
pas leur démission. Mais l'opinion est 
encore avertie. 

Pour n'avoir pas les conséquences 
que la pratique régulière du gouverne
ment représentatif indiquaient, l'échec 
inoral du ministère n'ébranle que plus 
profondément son crédit et n'atteint 
que plus sûrement son prestige. Apres 
une série d'aventures semblables, on 
est surpris de -voir les cabinets plus 
ou moins radicaux se succéder comme 
les figures d'un Kaléidoscope et tom
ber les uns après les autres sous 
le mépris public. 

Ce rôle, que la fatalité des événe
ments, bien plus encore que la volonté 
des constituants de 1873, à dévolu au 
Sénat, a été rempli par la chambre 
haute .avec une particulière autorité 
depuis le mois de janvier 1879. On se 
souvient des cris de triomphe que pous
saient les gauches à cette époque, 
lorsqu'il fut constaté que l'esprit de 
la majorité dans la chambre haute se 
trouvait modifié par les élections qui 
venaient de s'accomplir. Désormais 
les tribulations des ministères de gau
che allaient cesser; le Sénat ne ferait 
plus jamais d'opposition soit aux mi
nistres soit à la Chambre; la Républi
que allait entrer dans une période émi

nemment pacifique; les radicaux cou
leraient, enfin, des jours filés d'or et 
de soie. 

Or, jamais, nous le répétons, plus 
que depuis cette époque, l'opposition 
du Sénat n'a été efficace et n'a eu plus 
d'action sur l'opinion publique. Lors-

i que la Chambre haute était dominée 
' par les influences monarchiques, les 
I ministres pouvaient répondre à l'oppo

sition par des impertinences ou des 
injures. « Vous êtes de parti pris » 
criait -on de toutes parts aux sénateurs 
qui n'approuvaient pas la politique 
subversive inaugurée en France à la 
fin d'octobre 4877, c'est-à-dire au len
demain de la rélection des 363. 

Aujourd'hui pourtant l'esprit du Sé
nat est porté à la résistance, comme il 
l'était alors. Les sénateurs républi
cains ont compris que l'atmosphère 
morale de la Chambre haute différait 
essentiellement de celle qu'on respire 
à la Chambre des députés. Le voisi
nage de certaines illustrations épure et 
élève les âmes les plus froides. On ne 
peut pas parler en présence de M. de 
Rroglie, de M. Dufaure, de M. Jules 
Simon, du maréchal Canrobert et de 
vingt autres personnages de sembla
bles statures, comme on parlerait en 
présence de M. Margue, de Labuze de 
il. Seignobos et de l'ancien capitaine 
Laisant. 

On ne peut pas, non plus, voter de 
même. Il est certaines gamineries 
qu'on se permet dans les compagnies 
équivoques et auxquelles on n'ose pas 
s'abandonner en bonne société. Les 
convictions politiques de la majorité 
de la Chambre haute peuvent être 
modifiées; son attitude fonctionnelle ne 
l'est pas; c'est une Chambre d'opposi
tion et, quoi qu'on fasse et quoi qu on 
dise, ce sera toujours une Chambre 
d'opposition. 

Aussi concevons-nous aisément que 
les révolutionnaires de tradition soient 
résolument opposés au maintien d'une 
Chambre haute. La politique jacobine 
qui procède toujours par coups de 
force, soit qu'elle s'inspire des volontés 
d'un dictateur, soit qu'elle s'exerce à 
llatter servilement les bas instincts des 
foules, ne peut triompher qu'a la con
dition d'étouffer les contradictions. 

Une Chambre unique est son instru
ment de légalisation absolument indis
pensable. Cette Cliambre vote une loi 
sous le coup de la peur, ou sous la 
pression de ses passions fanatiques : 
la loi est définitive ; on l'exécute ; la 
résistance est impossible ; il faut se 
courber. Mais si la loi doit être soumise 
à une seconde Chambre, le contrôle 
apparaît ; la rétlexion peut intervenir ; 
les résistances trouvent un appui ; la 
vérité que l'on veut opprimer se ma
nifeste et l'opinion s'émeut. 

Voilà pourquoi les révolutionnaires 
logiques ne veulent plis du Sénat ; 
voilà aussi pourquoi les conservateurs 
prévoyants doivent le soutenir et, 
quelles que puissent être ses faiblesses, 
attacher un grand prix à ses décisions. 

Ou le jacobinisme tuera le Sébat ou 
le Sénat tuera le jacobinisma. Cette 
alternative est dans la fatalité des si
tuations. 

"A l'heifc-3 actuelle, la ville de Pans four
nit gratuitement l es l ivresà tous les enfants 
qui fréquentent ses écoles.Parmi ces l ivres, 
se trouvent ite catéchisme et l'histoire 
sainte. 

Dans sa séance d'avant-hier, le consei l 
municipal a £ | e idé que ces deux ouvrages 

s fournis aux é lèves et , 
que sa décision, il a i m m é -
runé du. budget- le crédit 
isition de ces deux ou 

ne seraient 
mettant en p 
diatement s1 

afférent à 1'. 
vrages . 

On aurait 
de l'administ 
teur de l'ensi 

>« croirSfà u n e protestation 
'Ion; mais point. Le direc
tement s'est borné à dire 

que rien dans"Ta loi n'obligeait la commune 
à fournir grataAoment tel ou tel l ivre. 

Cette parole est tout s implement u n e 
eacobardene. 

La loi d u \&ékra 1K50 classe l 'enseigne • 
ment rel igieux : le catéchisme et l'histoire 
sainte, parmi les matières obligatoires de 
l'instruction primaire. 

D'un autr • côté, la Ville fournissant gra
tuitement tous les livres classiques, il e.* t 
inadmissible que l'on puisse faire une e x 
ception précisément pour deux livres c o n 
cernant les matières obligatoires. 

Tel est pour tout h o m m e de bonne foi 
l'esprit de la l o i . 

Mais, hélas 1 par le temp3 qui court, la 
loi semble être faite pour être tournée par 
ceux-là mêmes qui sont chargés de la faire 
respecter. 

El voilà ce qui arrivera en province, si 
nous nommons les candidats révolut ion
naires. 

LA RETRAITS DE<M. DE GIRARDIN 

LA SUPPRESSION DU CATÉCHISME 
DANS LES ÉCOLïS DE PARIS 

Après les croix, lt.s images de Jésus-
Cûrist et le i autres emblt-mes re l ig ieux, 
voici maintenant que l'on cherche à exclu
re le Catéchisme et l'histoire sainte des 
écoles communales de Paris. 

Ainsi qu'il l'a décl ire et que nous l'avons 
annoncé, M. de Girardin se retire de la poli
tique ; le dégoût lui monte au cœur. Les 
hommes le dégoûtent de la chose. C'est lui-
même qui le déclare dans une conversa
tion qu'il a eue avec un rédacteur du Gau
lois et que reproduit ce journal. 

Ecoutous-le parler : 
La liberté de la presse, la liberté de réunion, 

qui devraient être des garanties, sont des me
naces dont les iiisnlteurs se sont fait un mono
pole. Les digues s'en vont : le Sénat sera 
détruit comme le reste... En Laite au moins 
j'aurais la tranquillité et la sécurité... on pille
ra ma maison, mais je D'y serai pas. 

Non, je n'exagère pas. Quand, dans un pays, 
deux députés comme MM. Le Faure et Laisant 
inventent cette cho-ie monstrueusaet ridicule : 
l'enquête Gissey; quand, sans attendre l'issue 
d'un procès pendant sur le m è n e ot>j< t, ils 
entraînent 33 autres députés à signer une de
mande d'euquèle stupide ; quand, à eux 45, ils 
obtiennent nue majorité de itâ voix, eh bien, 
je dis que ca pays n'est plus sûr, je dis que 
cette Chambae est désormais prête à commet
tre, d l concessions en concessions, les excès 
les plus grands. 

Certes, il doit en coûter à M. de Girardin 
de parler ainsi ; mais, lielas 1 comment es 
grand esprit avait-il pu penser uu seul 
instant qu'il n'en serait pas ainsi 1 

S É N A T 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 22 décembre 
PRÉSIDK.SCE DK M. LÉOX S A T 

La séance s'ouvre à 2 h 05> 
Le procè-i-verbil est adopté après phi -

s ieurs rectifications présentées par MM. 
ILiguet.Massiel du Biesl, Lacomme,Joseph 
Garaier, et Dupouy . 

Le Sénat discute et adopte d e u x projets 
d'iuterêi local. 

M. R i b i è r e dépose son rapport sur la 
proposition de M. B*ra£Dou, tendant à coa-
férer au tribunal des contlils la nominat ion 
de aon Président. 

BUDGET DES DÉPENSES 
M A u d r e n d e K e r d r e l présente des ob

servations sur le rapport de M. Cordier. 
Il y retrouve avec regret une phrase e m -

pruniée au rapport précédent. 
a Nous n'avions pour bat , continue l'ora-

» teur, que d'obtenir une seconde délibéra
is tion de la Chambre. Le rapporteur dit 
» que le droit du Sénat n'a pas été contesté. 
» J'en conviens. Mais la Chambre n'a-t-el le 
» pas ropoussénos augmentat ions s'élevant 
» à 186,00 J franc:-? » (Très-bien adroi te . ) 

L'orateur passeensuite en revue le détail 
des amendements repoussés par la Cham
bre. 

Parlant de l 'amendement présenté c o n 
cernant le traitement des Evè.iues,l 'orateur 

c-iu-tate que les principes ont été violés. 
(Trè3 bien à droite.) 

Il s'agit ici d'une guerre déclarée à l'Egli
se. (Oui, oui, a droite.) On supprime, par 
économie, les maîtrises des cathédrales, 
mais on n e recule pas devant des centaines 
de mille francs pour racheter les costumes 
et les décors de l'Odéon (Approbation à 
droite.) 

En présence du désaccord existant entre 
la Chambre et l e Sénat, M. de Kerdrel de
mande pourquoi on n'a pas provoqué la 
formation d'une commission m i x t e . (Ap
probation à droite.) 

Si le Sénat cède, i l encouragera ainsi la 
résistance des députés. L'orateur engage 
donc la Chambre Haute à maintenir les 
amendements qui lui ont été présentés . 
(Applaudissements à droite.) Sans cela, un 
jour viendra, qui d'est pas loin, où il y aura 
encore des Sénateurs, mais p lus de Sénat. 
(Applaudissements.) 

M C o r d i e r réplique. Il constate ?vee 
l'orateurque l'accord ex is te sur les droits du 
Sénat en matière de finances. Le droit à 
l 'amendement esi certain et incontesté. 

M. Cordier regrette s incèrement la d imi 
nution du traitement des évèques . (Très-
bien à droite.) 

Pour ce qui concerne les maîtrises des 
cathédrales, le Sénat a rétabli le crédit pro
posé par le gouvernement et adopté aussi 
l 'amendement Martin relatif à la conserva
tion des monuments mégalithiques. 

L'orateur dit : « La question est de savoir 
si vous devez rétablir les crédits suppri
m é s par la Chambre. » 

M. Cordier conclut en disant que les com
missions des finances ont dû concentrer 
leurs efforts pour défendre les intérêts les 
plus considérables. Il demande que le 
Sénat accepte ses conclnsions. (Très-bien à 
gauche.) 

Après une réplique de M. de Kerdrel 
constatant que les regrets exprimés par M. 
Cordier sont tout platoniques, le Sénat 
passe à la discussion des articles contestés. 
Sur le chapitre 3, M. d e R a v i g n a n défend 
de nouveau son amendement relatif au 
traitement des cardinaux. En 'réponse à 
toute idée de eonfl t,il constate qu'il n'exis
te pas de conflit quand on agit dans la 
limite de son droit et m ê m e de son devoir. 
(Vive agitation a dro'te). 

L'amendement de Ravignan est repoussé 
par 148 voix contre 124. (Rires à droite). 

Le chapitre 3 est adopté. 
Sur le chapitre 8,relatif aux secours an

nue ls à accorder à divers établ issements 
rel igieux, M d e R a v i g n a n soutient la 
demande de rétablissement d u crédit de 
25,000 francs supprimé par la Chabre des 
députés . 

L'amendement de Ravignan est rejeté par 
147 voix conire 123. 

Le chapitre 8 est adopté. 
j Sur le chapitre 9, relatif au service inté

rieur des édifices diocésains, l 'amendement 
de Carné est soutenu par son auteur. 

M. d e Carné constate que tant qu'il 
existera une religion catholique, elle aura 
droit à un traitement conve iable . il ajoute 
que les maitrites sont des pépinières d'eu 
sortent de grands artistes. 

M. d e T-iorgeril appuie l 'amendement 
de M. de Carne. 

L'amendement de Caroé est repoussé par 
146 voix contre 115. 

Le chapitre 9 est adopté. 
Sur le chapitre 48 relatif à la conservation 

des monuments historiques, M. de Kerdrel 
retire son amendement en disant qu'eu 
présence des votes qui viennent d'ètreémis 
et qui touchent à des intérêts supérieurs, 
il rougirait de défendre des pierres méga
l ithiques si chères soient-el les . (Applaudis
sements ? droite). 

Le chapitre 48 est adopté. 

LE BUDGET DE LA LÉGION D'BONNEUR 

M . d e R a v i g n a n présente u n e observa
tion et donne des explications sur le per
sonnel des maisons d'éducation de la Lé
gion d'Honneur. 

Après les observations présentées par M. 
de Ravignan, l'ensemble de l'article 1er est 
adopté par 191 vo ix conire 3 . 

ISOLEMENT DE LA BIBLIOTHÈQUE NATIONALE 
Le Sénat aborde la discussion du projet 

de loi, voté par la Chambre des députés , et 
demandant l' isolement de la bibliothèque 
nationale. 

M Cai l laux attire l'attention du Sénat 
sur la conséquence de cette mesure. Il n e 
critique pas le fond du projet mais le pro
cédé budgétaire. 

Après une réplique de M. Faye , rappor
teur du projet, le M i n i s t r e d o s F i n a n c e s 
remonte a la tribune. 

Il ne veut pas que l'on puisse crofre qu'il 
faut recourir à un emprunt pour couvrir la 
dépense de 3,700,CfO francs affectée au 
projet. 

Il constate qu'il n îy a aucun emprunt 
contracté envers la Banque de France. 

« Nous ne payons aucun intérêt e t e n ce 
moment le Trésor n'est pas g è o é . a (Très-
bien à gauche). 

M. Magnin conclut % « n e opération ré
gulière, le Sénat peut vfter res d é p o s a i , 
demandées . • • » . _ - >> 

Le crédit est adepte à l'unanimité de 260* 
votants . IL 

La séance est levée & 5 b. 10. 
La prochaine séance est fixée à jeudi à 

2 heures . 

Bulletin Economique 
S o c i é t é d e l ' I n d u s t r i e m i n é r a l e . 

Dimanche a eu l ieu, à l'hôtel-de-ville de 
Louair la réunion de cette association 
sous la présidence de M. Vull lemin père 
ingénieur directeur -gérant des mine 
d'A niche Les quest ions suivantes ont é té 
successivement traitées : la Perforation 
mécanique, par M. Brice, ingénieur prin
cipal des mines de Noeux ; les Machinée, 
élévatoires de la ville de Paris, par M. 
Martin, ingénieur des ateliers de Quillaeo; ; 
le Triage et le lavage mécznigue des charbons, 
par M. Georges Vul l lemin, ingénieur, 
secrétaire des mines d'Auiehe ; le System* 
d'embarquement mécanique des houilles sur 
bateaux, par M. Fougerat, ingénieur d u 
matérffl des mines de B iuay ; la Fabrica
tion des fils d'acier pour cables, par M. 
Bonnaud, ingénieur des aciéries de 
Firminy. 

A l'issue de cette conférence, qui s duré 
de midi à trois heures, un banquet a réuni 
à l'Hôtel de l'Europe, à Douai, une partie 
des membres de la Société de l'Industrie au 
nombre de soixante. 

L'association a décidé qu'el'e tiendrait 
désormais deux réunions annuel les a u 
l ieu d'une : la première à Lille, la seconde 
à Douai. 

ROUBAIXTOURCOING 
• t l e M o r d d e 1 , F r a n c e 

Voici d après le Journal officiel, qui n o n , 
arrive en retard le compte-rendu d* la d £ 
cucsion à laquelle a donné l ieu à teI Cham
bre l 'amendement de M. A c h i î ê W S J 
proposant îa création à Rounaix d v S S 
école d'arts-et-méli / .rs- K o u l ) a i x a «*»« 

n a t i o n a l ïïg et rneuerf ^ ™ « — 
M. Scrépel a la parole. 

pour l b r e r i a L c r é a e t S ^ s ^ 0 U S S l B Ê X * 
d'une école des arts et métier™, R o u b a , x « 

teVoXu^e^en?SîifccàU.Pr0j*1 P r t S 8 D " ~* 

deur la création d'une école rT.r.J « f m ê m e a r " 
et rivalisent dVffortS p o u r l ' o b é i r m * U e r S « 

» La ville de Lille ottre"a tt-, m - , 
de terra.net une subvention , totw'ftS £ £ ? 
Le conseil général a volé, 2u" ,floo fr' '""*-*• 

» La ville de Roubaix propose le t « « t n 
nécessaire a l'édification de i'eoeiï, nlus u Z ? £ 
vent.on qui sera l u e * , suffisante pow sa nart 
contribut.ve, ma.s sans fixer le L 8 S quanta 

» Les raisons invoquées par la ville d» n ~ . _ 
baix et par la ville de Lille sont; à oeil BrA^uT 

! T o ^ i e r S m 1 é r ê t s ^ ' i d e n t que? P è * " " 
» Toutefois, le conseil général du Snrf „ w 

prononcé en faveur d'Sn» ertau™ j ' i e f 
d'arts et métiers a Lille W» S S ? d é c o l e 

cette destination ^spéciale q u ^ a V o t e tesuÎT 

robjetV8 200'000 fr- «BnftSSftBSi 

vo-a.^te-^uïa^i'Wifrs 
dans son industrie 80,000 ouvriers occupe 

« S e s , e x f r a ^ r S r e " p o ^ î e Î S T * M M ~ 
de son ouullajre, afin d eresJ r £e n o{Jv e"«ment 
sa répuUtion^Sropée^e et ï .mi* ^ t u l e u r d e 

tage contre }**32SgM£2£T ***" 

ouvriers, ce qui représente pour les deux v h H 
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— Monsieur, lui dit la servante, je su i s 
domestique chez M. Laroche, le marchand 
de bois qui demeure au poit Michaud, en 
descendant la rivière. 

— Ah I oui, cette jolie maison dont la 
façade est a inouïe cachée par des massifs 
d'arbres, avec une grille qui donne accès 
eur l'Yonne ? 

— C'est cela, monsieur ; et je v iens vous 
supplier de m'arracher une dent malade . 

— V o u s n'avez pas besoin de me s u p 
plier pour si peu de chose, mon enfant, dit 
Jacques Hervey en souriant ; asseyez-vous . 

Il prit sa trousse et extirpa la dent. 
— Voilà qui est fait, dit-il. 
— A h 1 monsieur, s'écria la s e r / a n t e , 

vous valt* mieux que M. Malicorna. 
. Jacques II«irvey, par dignité, ne crut pas 

devoir demander la cause de celte exc la 
mat ion . 

— Combien vous dois-je,monsieur ? de-
mauda Iiose. 

— Rien, mon e j f a n t 
— Bien vrai ? 
— Bien vrai I répéta le doeteur Hervey. i 

Quand Madame Laroche vit sa servante 
revenir, toute souriante, elle devina ce qui 
s'était passé. 

— Eh! bien, Rose, comment est-il, ce 
nouveau m é d e c i n ? 

— A h 1 madame, un beau monsieur, l'air 
très comme il faut, doux, souriant et très-
adroit. 

— Est-i l j eune ou v ieux ? 
— Oh 1 jeune 1 avec des grands y e u x 

comme ça (elle montrait sen doigt), de 
jolies moustaches noires et une main petite 
et blanche c o m m e . , celle de madame. Et 
puis il a comme qui dirait un morceau de 
ruban rouge i. sa boutonnière. 

— Jeune I décoré! et médecin à Château-
Bernard 1 voilà qui est é t range , pensa 
madame Laroche. Et combien vous a-t- i l 
demandé ? ajouta-t-elle tout haut ? 

— Rien, madame. 
— J'espère que vous lui avez offert de le 

payer ? 
— Oui, madame ; mais il a refusé mon 

argent et m'a reconduit jusqu'à la porte 
avec un beau sourire. A h 1 ma foi, j'avais 
envie de l'embrasser 1 

— Parce qu'il est beau garçon ? 
Rose rougit. 
— Oh 1 norj, madame. 
Lorsque, le soir, M. Laroche rentra chez 

lui , sa femme lui apprit ce qui était arrivé 
à la servante. 

— Ce Prosper Malicorne est une brute.dit 
M. Laroche ; malheureusement son père 
exerce une réelle influe&ce à Château-Ber
nard, et je crains b ien que le nouveau m é 
decin ne soit contraint d'abandonner la 
place, comme l'ont fait ses devanciers. 

—Mais cette tyrannie est intolérable! As-
tu déjà entendu parler de ce M. Hervey ? 

— Oui ; je cro's m ê m e l'avoir aperçu le 
long de l'Yonne.Il est fort dist ingué et très-
sympathique d'aspect. 

— Jeune ? 
—C'est u n homme de trente ans environ. 
— Rose prétend qu'il est décoré. 
— Je n'ai pas remarqué cela; mais s'il est 

décoré, c'est une preuve qu'il a d e l à valeur 
comme médec in . J'ai envie d'aller lui r e n 
dre une visite. 

—Tu. feras d'autant mieux qu'il n'a v o u 
lu accepter aucun argent de Rose, et que 
cette bile ayant dit qu'elle était à notre 
service, nous s o m m e s u n peu ses obl igés 

—i Eh bien 1 j'irai demain, aprèsdejeuuer 
à Château-B'rnard. Tu feras dire a Pierre 
qu'il attelle. Je ne me suis jamais vungé 
des (scélératesses de Jean Malicorne parce 
que j'étais assez fort pour n'avoir rien à 
craindre de lui ; mais , aujourd'hui, si le 
concurrent de son fils est l 'homme que 
nous supposons, je m e ferai u n vrai plaisir 
de jouer un bon tour au v i eux misérable 
en recommandant M. Hervey. 

— Je t'approuve, dit madame Laroche, 
nou parce que ce sera une vengeance , 
mais parce que cela sera juste et bon. 

— Je ferai même mieux, ajouta M. Laro
che, enchanté du bon esprit qu'il trouvait 
chez sa femme: comme il me paraît impos
sible que ce médecin soit un aventurier, je 
l'inviterai à diner pour un jour de la s e 
maine . S'il est bon compagnon, aimable 
h o m m e , nous trouverons en lui une agréa
ble compagnie pour les soirées d'hiver qui 
sont parfois un peu tristes Le v e u x - t u î 

— De grand cœur. Aussi b ien il n'est 
point indifférent, quand on a des enfants, 
de trouver près de soi un médecin capable. 
J'ai pleine confiance dans le nôtre, mais il 
demeure â sept kilomètres d'ici, et , dans 
.un cas pressant, c'est bien loin. 

Alors, c'est convenu, dit M. Laroche, j e 
l'inviterai pour jeudi. 

VIII 
A Paris où chacun vit pour soi et chez 

soi, trè3 indifférent a u x souffrances d'au-
trui, surtout lorsqu'elles sont inconnues , 
on ne se préoccupe des nombreuses épidé
mies qui surgissent à chaque saison et qui 
font u n si grand nombre de veuves et d'or
phel ins , que lorsqu'elles se présentent au 
foyer domestique ; mais au vi l lage, où la 
vie privée n'existe pas, tant tes maisons 
sont de verre, tant,comme on dit vulgaire
ment , les murs ont des oreilles, ces épidé
mies sont des deu'ls publics; des calamités 
dont on ne peut jamais fuir la vue . 

Le lendemain du jour où nous avons 
laissé M. et madame Laroche conversant 
ensemble, u n fléau terrible : le choléra 1 
s'abattait sur les communes riveraines de 
l'Yonne, depuis Vermanton jusqu'à 
Champs. 

A huit heures du matin, deux enfants et 
un homme de soixante ans mouraient à 
Château-Bernard, frappés par l'épidémie ; 
à midi , on comptait dans le vil lage, trente-
cinq malades . Un des premiers atteints 
avait été la ûlle ainée de M. Laroche, une 
bt l le enfant de dix ans. La mère était folle 
de douleur devant l'état désespéré de sa 
fille, état qui s'aggravait encore à chaque 
minute . 

/- -: 

En u n cl in d œi l , le cheval fut attelé à la 
voiture, et M. Laroche parcourait avec une 
rapidité vert igineuse la distance qui le s é 
parait du bourg. 

Les commères , sur leurs portes, cau
saient déjà de la peste qui , disaient-el les , 

[ s'était abattue sur le vi l lage. Les plus crain
tifs s'étaient enfermés chez e u x , croyant 
ainsi fuir le danger. On rapportait des 
champs, sur u n e civièfre.un h e m m e qui avait 
été pris du choléra e n travaillant dans les 
v ignes . 

M. Laroche sauta plutôt qu'il ne descen
dit de sa voi lure et entra chez Jacques 
Hervey . 

— Monsieur, lu i dit- i l sans prendre le 
i temps de saluer, venez, ma fille se meurt. 

Tout le monde sait qu'il n'existe point de 
pharmaciens dans las campagnes , et que 
les médecins de vil lage sont à la fois m é d e 
cins et pharmaciens. 

— Quel âge a votre fille, monsieur ? 
— Dix ans 1 
— Les symptômes de sa maladie? 
— Vomissements , dyssenterie , teintes 

verdâtres sur l e corps. 
— Depuis combien de temps ? 
— Une heure environ. 
Le docteur Hervey prit u n e boite qui 

contenait différentes fioles, et monta dans 
la voiture. 

— De toute la vitesse de votre cheval , 
monsieur s'il vous plaît . 

M. Laroche n'avait pas besoin de celte 
recommandation. 

En traversant'le vi l lage, Jacques Hervey 
vit le vigneron qu'on ramenait chez lui sur 

| uns civière. 

...__ . «a— " 
- Cet homme a le choléra, dit-il ; il Mt». 

mort avant une demi-heure. 
M. Laroche pâlit. 
— E s t - c e donc aussi la maladie dont m a 

fille est atteinte ? 
— Le danger est l e m ê m e que pour cet 

homme. 
— J'espère, monsieur, que nous arrive

rons à t emps . 
— Et dans ce cas? 
— Je v o u s réponds ce sauver votre 

enfant. 

Malgré la panique qui régnait dans l e 
vi l lage, d ix minutes p lus tard tous l e s 
habitants qui savaient que M. Laroche était 
v e n u en toute hâte chercher le nouveau 
médecin : l'un des s iens était donc atteint 
de la terrible maladie. Jean Malicorne n s 
fut pas le dernier à l'apprendre, et u s éclair 
de haine traversa son immobile regard. 

M. Lardche et le docteur Hervey étaient 
arrivés au port Michaud. 

Le père entraîna le médec in , e t i l s entrè
rent tous les deux dans la maison. 

— Ab 1 monsieur, s'écria madame Laroche 
tout e n larmes, sauvez ma fille. 

Le médecin contempla l'enfant s t avec e s 
bon sourire qui lui était habituel , i l dit à 
la mère : 

— Espércz, madame I 
Il prit une des fioles,versa de son contenu 

une cuillerée environ, et le fit avaler * 
l'enfant. 

[4 suivre) 
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